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La charia à la canadienne

Clairandrée Cauchy
Journaliste, Le Devoir

Le système de justice ontarien doit-il re-
connaître des arbitrages religieux
fondés sur la charia ? La question a
soulevé les passions en Ontario, dans
les provinces voisines, mais aussi en
Europe. Devant l’opposition, le gou-
vernement ontarien a dû modifier une
loi adoptée en 1991 qui autorisait l’ar-
bitrage religieux en droit de la famille. 

À l’automne 2003, un projet de
Tribunal d’arbitrage religieux islamique
voit le jour en Ontario, porté par le
président de l’Institut islamique de jus-
tice civile, Syed Mumtaz Ali. Un tollé
s’élève rapidement du côté des fémi-
nistes et de plusieurs membres de la
communauté musulmane canadienne
qui jugent la charia discriminatoire à
l’égard des femmes. 

Contrairement à ce qu’ont laissé en-
tendre plusieurs reportages, le gou-
vernement ontarien ne s’apprêtait pas
alors à modifier sa législation pour per-
mettre à la charia de s’immiscer dans le
système de justice, le véhicule légal exis-
tait déjà. Des instances d’arbitrage
juives, chrétiennes et mêmes musul-
manes d’obédience ismaélienne (un
courant très minoritaire de l’Islam) dis-
posaient de telles instances. La loi de

1991 conférait aux arbitrages – religieux
ou autres – une valeur légale liant les
parties, tant et si bien qu’il fallait une
permission de la cour séculière ontari-
enne pour porter en appel le jugement
d’un arbitre. 

Une mobilisation pour contrer l’in-
stauration de tribunaux d’arbitrage
basés sur la charia s’organise dès le
printemps 2004. La Campagne contre
la charia, appuyée par des groupes
comme le Conseil des femmes musul-
manes du Canada et le Congrès musul-
man canadien, déborde rapidement les
frontières de l’Ontario.

Les détracteurs du projet de l’Institut
islamique de justice civile craignent une
ghettoïsation des femmes musul-
manes, qui subiraient la pression de
leur communauté pour recourir à la jus-
tice islamique. On martèle également
que la charia serait intrinsèquement
discriminatoire à l’égard des femmes.
Par exemple, une femme ne reçoit que
la moitié de l’héritage d’un homme
ayant le même lien de parenté (les
imams répliqueront que l’argent de la
femme est réservé à son usage person-
nel alors que celui de l’homme doit
aussi servir aux besoins de la famille) ;
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lors d’un divorce, la garde des enfants
de plus de sept ans va systématique-
ment au père; les règles en matière de
pensions alimentaires sont aussi moins
généreuses, l’homme n’étant tenu d’é-
pauler financièrement son ex-épouse
pendant seulement quatre mois, etc.
Par-dessus tout, les militants anti-
charia appréhendent des temps diffi-
ciles pour les groupes de femmes qui
combattent les lois religieuses dans les
pays dits musulmans, si celles-ci ont
droit de cité au Canada. On anticipe
aussi un effet domino dans certains
pays européens.

Ceux qui vantent les vertus de l’arbi-
trage religieux invoquent le multicul-
turalisme canadien et le droit à la liberté
de religion. On souligne que tout bon
musulman doit vivre selon la loi de sa
religion. La justice religieuse serait
également plus adaptée aux litiges
vécus par les fidèles. Les musulmanes
étant peu enclines à s’adresser à la jus-
tice séculière, elles auraient ainsi accès
à un arbitre accrédité. Elles pourraient,
par exemple, voir leur divorce reconnu
sur le plan religieux et ainsi faciliter une
nouvelle union. Certains précisent que
l’arbitrage est déjà pratiqué par
plusieurs imams, un tribunal aurait le
mérite d’assurer une plus grande trans-
parence, de s’assurer que les causes
soient jugées par des imams qualifiés. 

Une ancienne procureure générale 
à la rescousse
Devant la controverse, le gouvernement
ontarien demande à l’ancienne Procu-
reure générale de la province, la néo-
démocrate Marion Boyd, d’étudier la
question. 

Après plus de six mois de recherche
et de consultations, Mme Boyd donne

le feu vert en décembre 2004 à l’instau-
ration de tribunaux d’arbitrage musul-
mans. Dans son rapport intitulé 
« Résolution des différends en droit de la
famille : pour protéger le choix, pour pro-
mouvoir l’inclusion», elle propose cepen-
dant quelques aménagements, notam-
ment en recommandant une formation
pour les arbitres, en exigeant que les dé-
cisions soient consignées par écrit et en
prévoyant un mécanisme pour s’assurer
que les femmes y consentent en toute
connaissance de cause.

Loin de calmer le jeu, le rapport
Boyd donne un nouveau souffle à la
mobilisation contre la charia. Une péti-
tion internationale recueille des
dizaines de milliers de noms et près de
200 organisations soutiennent la cause.
En septembre, une manifestation se
tient simultanément dans les princi-
pales villes canadiennes, mais aussi
dans plusieurs grandes villes eu-
ropéennes telles Londres, Paris,
Düsseldorf, Amsterdam et Stockholm.

Coup de théâtre, le gouvernement de
l’Ontario annonce quatre jours plus
tard qu’il fera fi du rapport Boyd et in-
terdira l’arbitrage religieux en matière
familiale, pour toutes les confessions.
Soupir de soulagement chez les fémi-
nistes et les détracteurs du projet.
Déception chez plusieurs musulmans
et colère chez les autres groupes re-
ligieux qui se voient retirer un droit.
Certains envisagent même de porter la
cause devant les tribunaux, invoquant
une atteinte à la liberté de religion. 

Au Québec
La question se pose en des termes tout
à fait différents au Québec, où le Code
civil soustrait clairement les matières
familiales du champ de l’arbitrage.
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Certes, on y préconise la médiation,
mais cette dernière doit être menée par
des intervenants accrédités (membres
de certains ordres professionnels re-
connus). Le débat soulevé en Ontario
connaît néanmoins des échos au
Québec. 

Vers la fin 2004, on apprend que le
Conseil musulman de Montréal
(CMM), regroupant une quarantaine de
mosquées, caresse le projet de créer une
instance qui ferait de l’arbitrage com-
mercial et de la médiation familiale,
dans le respect de la législation québé-
coise. On allègue qu’on pratiquerait
ainsi au grand jour ce qui se fait déjà
«derrière des portes closes» dans
plusieurs mosquées, par des imams qui
ne sont pas toujours formés à cette fin.
Le président du CMM, Salam
Elmenyawi avait d’ailleurs sollicité une
rencontre avec le ministre de la Justice
au cours de laquelle il entendait entre
autres aborder cette question.

Cette volonté rendue publique, le
ministre de la Justice juge bon de rap-
peler que la loi interdit tout arbitrage
religieux en matière de droit de la
famille et qu’il n’a pas l’intention d’é-
tendre le spectre des médiateurs au-
torisés à des représentants religieux. Au
début 2004, le président du CMM met
son projet sur la glace et renonce à en
discuter sur la place publique. 

Quoi qu’il en soit, la députée libérale
d’origine marocaine Fatima Houda-
Pepin présente le 26 mai 2005 une mo-
tion, adoptée à l’unanimité, pour ren-
forcer la position du ministre de la

Justice. Ainsi, l’Assemblée nationale
s’oppose « à l’implantation de tribunaux
dits islamiques au Québec et au Canada ».
(voir le texte accompagnant la motion
à la page suivante) Mme Houda-Pepin
soutient que l’introduction de la charia
au Canada «vise à isoler la communauté
musulmane afin de la soumettre à une
vision archaïque de l’Islam». 

La position de l’Assemblée nationale
québécoise suscite un malaise chez des
représentants de la communauté, qui
se gardent bien cependant de prendre
position sur le fond de la question. On
fait valoir qu’il s’agit d’une motion «dis-
criminatoire», puisque seuls les tribunaux
religieux musulmans ont été visés. 

Si le dossier des tribunaux d’arbi-
trage religieux paraît réglé, il n’en de-
meure pas moins qu’il a soulevé des en-
jeux importants qui débordent le cadre
légal. Bien qu’il n’existe pas à propre-
ment dit de tribunaux religieux au
Québec, des instances juives arbitrent
des litiges, sans toutefois que les juge-
ments aient de valeur légale. Des
imams reconnaissent également arbi-
trer des différends entre les fidèles au
sein de leur mosquée. Certes il ne s’agit
pas formellement d’arbitrage, mais les
jugements des imams sont suivis, «parce
que les gens nous font confiance», comme le
dit l’un d’entre eux. 

«Est-ce qu’on doit adopter des règles pour
faire en sorte que les femmes ne puissent plus
abdiquer leurs propres droits ? » s’interroge
la présidente de l’Association canadien-
ne des femmes et du droit, Andrée Côté,
posant ainsi un dilemme social complexe.
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